
Le point de vue de
l’UGTA concernant la nou-
velle stratégie industrielle du
gouvernement sera connu la
semaine prochaine, a-t-on
appris de source syndicale
autorisée. Confiée à un
groupe de travail, une étude
sur la question est actuelle-
ment en préparation dont
devait être destinataire le
chef du gouvernement au
lendemain de l’annonce de
ce dernier de sa nouvelle
feuille de route industrielle. 

A ce sujet, notre source
indique que la Centrale syn-
dicale revendiquera en pre-
mier lieu, à travers son
mémorandum, la mise en
place d’une structure à
même de «recentrer toutes
les actions jusque-là entre-
prises dans le cadre de la
politique de privatisation.»
En somme, il sera notam-
ment question pour l’UGTA
de revendiquer la «dissolu-
tion pure et simple du minis-
tère de la Participation et de
la Promotion industrielle
(MPPI)». 

Cette revendication, la
Centrale syndicale explique

notre source, «par le fait
qu’une révision de la straté-
gie industrielle suppose une
redistribution des tâches au
sein même du gouverne-
ment». 

Autrement dit, cela sup-
pose «qu’un ministère
comme celui de l’Industrie
par exemple doit recouvrer
l’entière souveraineté de son
secteur» et par voie de
conséquence «c’est à ce
niveau de responsabilité que
toutes les questions portant
devenir du secteur industriel
économique public seront
débattues».

Selon des observateurs,
si les pouvoirs publics
venaient à donner une suite
favorable à la revendication
de l’UGTA, cela suppose
que dans le prochain rema-
niement gouvernemental, la
suppression de certains por-
tefeuilles ministériels à l’ima-
ge de celui présidé par
Abdelhamid Temmar pour-
rait être à l’ordre du jour. 

Cela étant, l’organisation
que dirige Sidi Saïd voulant
sans aucun doute saisir
cette opportunité, recentrera

son intervention sur la ques-
tion en se référant sans
aucun doute à l’une des prin-
cipales résolutions portant
programme d’orientation et
d’action issu du 10e congrès.
En définitive, pour l’UGTA, il
est urgent de «préserver et
consolider un secteur public
économiquement perfor-
mant, socialement efficient
et présentant un caractère
stratégique pour la poursuite
du développement».

En se référant aux résolu-
tions de son dernier congrès,
la direction sortante de la
Centrale syndicale voudrait
sans aucun doute se repla-
cer dans le cadre statutaire
tel que défini par les résolu-
tions du congrès de 2000.  

A ce propos, il est impor-
tant de rappeler que les prin-
cipales recommandations du
10e congrès de l’UGTA tant
au plan économique que
social prévoient «la sauve-
garde d’un secteur public
stratégique performant et
porteur de relance écono-
mique, loin de toute intention
de bradage, le rejet de toute
privatisation ayant une

connotation de bradage,
assurer la préservation de
l’emploi, des capacités de
production et du savoir-faire,
l’initiation à de nouvelles
méthodes de gestion des
entreprises, favoriser l’entre-
prise algérienne garante du
retour au développement
économique».

Or, la question qui reste
soulevée dans le milieu syn-
dical est celle de savoir
qu’elle est «véritablement la
démarche du gouvernement
sur cette question.» 

S’agit-il dès lors d’une
démarche ficelée et non
négociable où le véritable
débat est déjà biaisé ?
L’autre question soulevée
est celle relative à la prise en
considération ou non des
propositions qui seront faites
par les principaux acteurs de
la vie économique et sociale.
Se retrouve-t-on ainsi devant
une situation de fait accom-
pli, où l’avis des acteurs
concernés est loin d’être pris
en considération ? Une autre
question qui reste entière-
ment posée. 

Abder Bettache 
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La suppression du portefeuille 
du MPPI en point de mire 

L’examen par le gouverne-
ment de stratégie et politique
de relance et de développe-
ment industriels entame sa
dernière ligne droite. En
effet, c’est aujourd’hui que le
Conseil de gouvernement
examinera le cinquième et
dernier volet de cette straté-
gie en prévision de son
adoption. Pour rappel, le
même conseil s’est réuni

dimanche passé pour pour-
suivre l'examen et l'appro-
fondissement de certains
points du dossier présenté
par Abdelhamid Temmar,
ministre des Participations et
de la Promotion des investis-
sements. Ainsi, après l’exa-
men des trois premiers
volets en décembre dernier,
notamment ceux relatifs à
l'intelligence économique, au

développement des indus-
tries créatrices de haute
valeur ajoutée ainsi qu’aux
ressources humaines, le
gouvernement se penche
sur le quatrième volet ayant
trait à la politique de mobili-
sation des investissements
directs étrangers (IDE) et à
la promotion des investisse-
ments industriels et l'exploi-
tation du gaz. Une fois adop-
té, celui-ci sera soumis à un
large débat avec les experts
et les opérateurs écono-
miques. Le ministre des
Participations et de la
Promotion des investisse-
ments a indiqué récemment
que «les détails de la nouvel-
le stratégie industrielle de
l’Algérie seront dévoilés
dans le courant de ce mois
de janvier». Cette stratégie
est basée sur deux aspects
principaux. Il s’agit de conti-
nuer dans la politique d’en-
couragement des industries
de substitution à l’importa-
tion, mais en parallèle, il faut
développer une industrie
orientée vers l’exportation.
Des branches à promouvoir
ont été identifiées telles que
l’agroalimentaire, les indus-
tries de mécanique, la méca-
nique de précision, d’électro-
mécanique, d’électricité, la
pétrochimie, la chimie orga-
nique. En d’autres termes, la

stratégie préconisée repose
sur «une restructuration pro-
fonde des structures indus-
trielles existantes en s'ap-
puyant sur les capacités des
acteurs économiques à
entreprendre et sur la néces-
sité pour l'Etat de promou-
voir un cadre d'intervention
dynamique et flexible. 
Le but étant d’ériger l'Algérie
en centre compétitif efficace
et générateur d'une impor-
tante valeur ajoutée à tra-
vers l'amendement du systè-
me économique, le dévelop-
pement des ressources
humaines et un meilleur
aménagement du territoire.
Des entreprises comme la
SNVI, Saidal, l’Enie et la
CMA bénéficieront de l’appui
des pouvoirs publics pour
être compétitives. Le parte-
nariat avec des firmes étran-
gères sera aussi privilégié
pour ces grandes entre-
prises. 
La stratégie industrielle sera
soumise à un large débat.
Celui-ci prendra la forme
d’assises nationales prévues
dans le courant du premier
trimestre  2007 et qui regrou-
peront à la fois des experts,
des représentants des syndi-
cats ainsi que des opéra-
teurs économiques natio-
naux.

Lotfi M. 

EN ATTENDANT UN DEBAT AVEC LES PARTENAIRES
ECONOMIQUES

Poursuite aujourdÕhui de lÕexamen 
de la strat�gie industrielle

L’Union générale des commerçants et arti-
sans algériens (UGCAA) voudrait que les
ministres chargés de la gestion du marché
national ne soient pas issus de partis politiques
mais qu’ils soient uniquement des techno-
crates. De l’avis du chargé de la communica-
tion de cette organisation, Boulnouar, s’expri-
mant lors de la conférence de presse tenue
hier en son siège, «ils seront ainsi à même de
gérer le marché national en toute quiétude et
en se concentrant que sur les travaux. Loin de
toute pression militante.» Pour l’UGCAA, les
ministres chargés du secteur économique doi-
vent être apolitiques pour mieux gérer les
questions y afférentes. Aussi, les responsables
de l’UGCAA demandent la création d’un nou-
veau portefeuille au sein du gouvernement. Il
s’agit de créer un poste de ministre délégué
auprès du ministre du Commerce chargé du
marché national. «Le commerce est le plus
important secteur de par sa taille, sa compo-
sante et ses bénéfices. Il est normal qu’il y ait
un ministre chargé uniquement de sa gestion»,
a expliqué le chargé de la communication de
l’UGCAA lors de la conférence de presse
tenue pour annoncer le programme de travail
prévu pour l’année 2007.

L’UGCAA revendique là aussi la participa-
tion de tous les ministères concernés par l’or-
ganisation du marché national afin de mettre
en place une commission nationale. Celle-ci
devrait représenter les commerçants et
résoudre leurs problèmes. Ceci d’une part.
D’autre part,  l’UGCAA, qui se veut être une
organisation apolitique, s’est prononcée pour
la réforme de la Constitution. Ses respon-
sables se disent prêts à mettre des listes indé-
pendantes ou en tractation avec des partis
politiques pour les prochaines échéances
législatives et locales. 

A titre indicatif, cette organisation «apoli-
tique» compte parmi ses adhérents, répartis
entre 50 structures, durant cette année, 500
000 commerçants. Un nombre considéré
représentant 50% du total des commerçants
en activité.  Concernant le programme tracé
pour l’exercice 2007, l’UGCAA, selon les
déclarations de son chargé de la communica-
tion et porte-parole, œuvrera à «continuer d’or-
ganiser les activités commerciales et promou-
voir la construction de centres commerciaux
modèles», Le premier devra se situer à Blida à
l’image de celui d’El-Eulma lancé l’année der-
nière et «qui est prêt à 100% » «Nous atten-
dons la visite du président de la République
pour son inauguration», est-il précisé. Cinq
autres wilayas devront abriter des structures
de ce type. Il s’agit d’Oran, M’sila, Skikda, El-
Tarf et Sétif.  Aussi, le secrétariat de l’UGCAA
s’engage à « activer» les chambres de com-
merce et d’industrie. «Nous voulons qu’elles
soient gérées par des opérateurs écono-
miques et non pas par une administration»,
explique-t-on. Et d’ajouter : «Les relations avec
les adhérents doivent changer.» Pour l’union, il
n’est pas normal que la Chambre française de
commerce et d’industrie en Algérie (CFCIA)
comptabilise plus d’adhérents que la chambre
algérienne de commerce et d’industrie. Selon
son argumentaire, les adhérents algériens ne
sont pas attirés uniquement par l’octroi du visa
par le bais de la CFCIA. Pour preuve, dit-il, le
nombre d’adhérents opérateurs tunisiens à
leur chambre de commerce est beaucoup plus
important. Idem pour les Marocains.

Enfin, l’UGCAA devrait concrétiser la
coopération avec des sociétés et des struc-
tures. 

Meriem Ouyahia

REVENDICATION 
DE LÕUGCAA

ÇDes ministres
charg�s du secteur

�conomique 
apolitiquesÈ

STATUT PARTICULIER
DE LÕENSEIGNANT

CHERCHEUR

Une r�union minist�re-
syndicats en f�vrier

Samedi dernier, suite à la rencontre du ministre de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique
avec les membres de la Coordination nationale des syndi-
cats de l'enseignement supérieur (Cnases), au nombre de
six, une réunion express s’est tenue. Il a été décidé de
réactiver la commission Cnases - ministère sur le statut
particulier de l'enseignant chercheur afin de donner une
touche finale au projet du secteur et ce, selon une source
syndicale. Celle-ci ajoute qu’il s’agit aussi de mettre le pro-
jet du statut chercheur en conformité avec le canevas éta-
bli par la direction générale de la Fonction publique. Cette
commission se réunira probablement durant la première
semaine de février prochain à l'université de Sétif. Un
représentant de la Fonction publique y assistera.

M. O.


